
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2022, 154e année, no 29 4819

Gouvernement	du	Québec

Décret 1316-2022, 29 juin 2022
ConCernant la composition et le mandat de la 
délégation officielle du Québec à la Conférence des 
ministres de l’Énergie et des Mines qui se tiendra  
du 6 au 8 juillet 2022

attendu que la Conférence des ministres de  
l’Énergie et des Mines se tiendra du 6 au 8 juillet 2022;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que la sous-ministre associée aux mines, madame 
Nathalie	Camden,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	
à la Conférence des ministres de l’Énergie et des Mines 
qui se tiendra du 6 au 8 juillet 2022;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	sous-
ministre associée aux mines, soit composée de :

— Monsieur Étienne Chabot, directeur général à l’élec-
tricité, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles;

—	Monsieur	 Pierre-Luc	 Gravel,	 conseiller	 expert	
en relations canadiennes, ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles;

—	Monsieur	Damien	Huntzinger,	conseiller	en	rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1317-2022, 29 juin 2022
ConCernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de	8	545	000	$	à	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	
du Québec, sous forme de remboursement d’emprunts 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le finance-
ment de ses projets d’investissement pour ses années  
financières 2022-2023 à 2024-2025

attendu que	l’Institut	du	tourisme	et	d’hôtellerie	
du Québec est une personne morale instituée en vertu 
des articles 1 et 2 de la Loi sur l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie	du	Québec	(chapitre	I-13.02);

attendu qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier alinéa de l’article 33 de cette loi le gouvernement 
peut, aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, 
garantir le paiement en capital et intérêts de tout emprunt 
contracté par l’Institut;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Enseignement	supérieur,	de	
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1)	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	peut	
notamment, pour la réalisation de sa mission, accorder, 
aux	conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	sur	les	
sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de  
l’Enseignement	 supérieur	 à	 octroyer	 une	 aide	 finan-
cière maximale de 8 545 000 $ à l’Institut de tourisme et  
d’hôtellerie	du	Québec,	sous	forme	de	remboursement	
d’emprunts à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le 
financement de ses projets d’investissement pour ses 
années	financières	2022-2023	à	2024-2025,	et	ce,	condi-
tionnellement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	finan-
cière substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	 la	ministre	 de	 l’Enseignement	 supérieur	 soit	
autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	
8 545 000 $ à	 l’Institut	de	 tourisme	et	d’hôtellerie	du	
Québec, sous forme de remboursement d’emprunts à 
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